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La Terreur pendant la Revolution francaise a l’interpretation de Daniel Guerin
La Terreur demeure un aspect assez peu etudie et souvent mal compris de la Revolution francaise. Par plusieurs raisons dont la premiere est une manque relative d’information. Mais aussi s’y ajoute une complexite de ce probleme qui a elle-meme ses aspects differents et est lie a d’autres problemes cruciaux de la revolution : ceux du pouvoir et de la violence qui peuvent etre et sont traites d’une maniere differente.

Ainsi pour essayer de comprendre la Terreur revolutionnaire dans toute sa complexite il est indispensable d’etudier non seulement les sources documentaires existantes, mais aussi les interpretations variees de ce phenomene. Et ici les oeuvres de Daniel Guerin font une contribution tres importante. Pas d’un point de vue du recit pur et simple des evenements : les trois livres de Guerin sur la Revolution francaise
 sont consacres a une probleme speciale – la lutte des classes en cadre de la revolution bourgeoise, et meme ne sont pas libres des fautes factiques quant a la Terreur. Mais ce qui a une valeur historique singuliere, c’est son approche, son interpretation de la genese et de la realisation de la phenomene que nous croyons determinant pour le processus revolutionnaire.

Lorsque Guerin a ecrit son premier et principal livre sur la Revolution francaise, « La lutte des classes sous la Premiere Republique », il partageait les idees trotskistes et a applique a la revolution qui avait amene a l’instauration du systeme bourgeois en France, la theorie de la revolution permanente de L. Trotsky. Dans ses livres ulterieurs il est reste fidel a cet analyse. Cette theorie elaboree par Trotsky a la base de l’experience des revolutions russes dans une epoque bien differente du XVIII siecle n’a pu etre appliquee a la Revolution francaise qu’en partie. Notamment Guerin en a utilise la these que dans le developpement de la revolution il y avait un moment ou ce n’etait que  l’avant-garde minoritaire qui est devenu conscient des taches veritables de la revolution et il etait oblige d’imposer sa volonte a toute la population. « D’abord et de preference, continue Guerin, par la persuasion, et, si la persuasion echoue, par la contrainte ».

 Et quelle possibilite a cet avant-garde minoritaire d’imposer sa volonte et d’exercer la contrainte, si ce n’est le pouvoir ? Pour Guerin, « tout au long de la revolution francaise se trouva posee, de facon constante et antagoniste, la question des formes du pouvoir populaire ».
 Et il fait l’antithese du pouvoir representatif (voir bourgeois) et le pouvoir directe du peuple souverain. Ce probleme du pouvoir lui-meme merite une etude speciale, ce que nous interesse, c’est son rapport avec la Terreur, car c’etaient les pouvoirs qui l’ont exerce dans la periode de question (septembre 1793-juillet 1794), toujours autorises par les lois.

Guerin montre d’une maniere detaille que dans la situation critique pour la Revolution a cause de l’intervention exterieure, la contre-revolution interieure et la crise des subsistances provoquee par elles, la revendication de la terreur a ete issue d’en bas, des masses populaires parisiennes – des sans-culottes ou des « bras-nus » (nomination qu’il prefere). Les 4-5 septembre 1793 se sont tenues les manifestations populaires animees par les Enrages et soutenues par la Commune de Paris sous les mots d’ordre « Du pain et de la Terreur ! ». Les masses populaires ont arrache a la Convention l’adoption des mesures leur paraissant necessaires pour maintenir et developper la Revolution. De quoi s’agissait-il precisement ? Le meme jour du 5 septembre l’Assemblee a vote la formation de l’Armee revolutionnaire (organisee definitivement le 20 octobre), l’acceleration du Tribunal revolutionnaire.
 Le 17 septembre a ete adoptee la fameuse Loi des suspects mettant en arrestation les aristocrates, les parents des emigres et d’autres personnes qu’on considerait comme ennemis de la Revolution. Le 29 septembre a ete approuve le premier maximum (la taxation des pris des denrees de premiere necessite), une revendication economique principale des « bras-nus ». Le 10 octobre le gouvernement a ete proclame « revolutionnaire jusqu’a la paix », la Constitution democratique de 1793 remplacee d’un regime extraordinaire. Enfin le 4 decembre (le 14 frimaire) une nouvelle loi a renferme cette politique. On voit que le processus de la construction d’un nouveau regime a demande assez de temps, le Comite de salut public et la Convention avaient hesite d’adopter les mesures d’austerite, et seulement les dangers exterieurs aussi que la pression d’en-bas, des masses populaires les ont obliges d’agir. Guerin observe que « le pouvoir populaire [...] exigeant a l’occasion des revers exterieurs le chatiment impitoyable de l’ennemi interieur ».
 Ici il faut souligner une chose : toutes ces mesures, politiques, economiques ou juridiques, pronees par « l’avant-garde populaire » etaient etatiques. La Terreur demandee par les masses populaires est devenue arme legal du gouvernement.

 Sans aucune doute, cette politique a assure a defendre la France revolutionnaire et a ameliore pour le moment les conditions du peuple. Mais a quel prix ? Examinons certaines aspects de la Terreur etudies par Guerin.

Le fait est que les Enrages, le groupe le plus radical de « l’avant-garde  populaire » et les promoteurs fermes de la terreur revolutionnaire, en ont ete victimes. C’etait un groupe vraiment minoritaire au comportement « sectaire » (tel etait l’avis de l’historien russe Revounenkov qui, d’ailleurs, se sympatisait avec eux) :
  au moment demandant l’unite de toutes les forces revolutionnaires leurs revendications populaires ont ete accompagnees d’une critique injuste des autres representants des bras-nus. Et Guerin d’observer avec amertume : « La Montagne, en mettant a l’execution une partie de leur programme, leur avait enleve l’audience des sans-culottes [...]. Jacques Roux et ses amis perdirent leur raison d’etre ».
 Les militants de ce groupe ont ete arretes, Jacques Roux s’est suicide dans la prison.

Guerin apprecie beaucoup l’activite de l’Armee revolutionnaire. Cette Armee appelee a fournir les villes des subsistances par les requisitions dans les campagnes, « imposa aux fermiers une terreur salutaire ».
 Plus loin il ecrit : « Armees revolutionnaires centrales et departementales repandirent sur leur passage une efficace terreur ».
 A son avis, ce qui leur manquait, c’etait la competence. En fait ces armees exercaient dans la campagne une espece du systeme de requisitions instaure par les bolcheviks apres la revolution russe de 1917, ne s’arretant pas devant l’effusion du sang. Le nombre precis de leurs victimes est inconnu. Pour prevenir l’arbitraire le gouvernement les a soumis a des regles militaires. « Le decret du 4 decembre prononca la dissolution des armees revolutionnaires departementales ».
 L’Armee revolutionnaire a ete definitivement liquidee deux semaines apres la chute des hebertistes.

La majorite des victimes de la Terreur est incontestablement due aux certains representants en mission. C’etaient les deputes a la Convention envoyes dans les departements pour y mener une politique revolutionnaire. Beaucoup d’entre eux ont contribue aux victoires sur les intervents exterieurs, a supprimer la contre-revolution, a ameliorer les conditions du peuple. Mais il y en a eu d’autres qui se faisaient connaitre surtout de leurs exces de cruaute. Tel Fouche, a l’epoque l’ultra-revolutionnaire, menant une politique de dechristianisation a Nevers, puis a Lyon ou la Commission de justice creee par lui et un autre representant, Collot d’Herbois, a prononce les 1667 sentences a mort.
 Tel Carrier qui a fait a Nantes de 2000 a 4860 victimes, d’apres l’historien anglais D. Greer. On peut citer d’autres exemples. Leurs exces connus au gouvernement, le 25 novembre il a decide de limiter les pouvoirs des representants.
 D’apres la loi du 4 decembre, « il leur etait interdit de prononcer la peine de mort ».
 La plupart des representants qui avaient commis les abus ont ete rappeles par le Comite de salut public. La loi du 26 germinal 1794 avait autorise de renvoyer tous les accuses au Tribunal revolutionnaire a Paris, ce qui a beaucoup diminue les repressions en province. Mais dans les conditions du moment le gouvernement n’a pas pu mettre en jugement les commisaires criminels. Puis c’etaient eux qui ont contribue au coup d’etat du 9 thermidor...

  Le danger de l’exterieur affaibli, la lutte pour le pouvoir a aggrave au sein du camp revolutionnaire. Rappelons que la question du pouvoir etait une des principales dans la Revolution, surtout elle l’est devenue sous le regime autoritaire. Se sont formees deux fractions. Une d’elles, les hebertistes, qui se disait a gauche du gouvernement, Guerin appelle « les plebeiens ». Et il donne une characteristique brillante de ce groupe : « Les plebeiens servirent la revolution bourgeoise en meme temps qu’ils se servirent ».
 « Ils etaient experts dans l’art de le [le peuple – J.G.] manier, de l’utiliser ».
 Il faut remarquer que la revendication principale des hebertistes etait l’acceleration de la Terreur (et les commissaires sanglants dont nous avons parle avaient appartenu de ce groupe), leurs revendications economiques etaient assez vagues et n’allaient plus loin que les propositions du gouvernement : dans leurs documents « on ne trouve que l’echo bien attenue des revendications populaires immediates ».
 Ils ont lutte principalement pour le pouvoir en utilisant comme moyen de lutte un soutien des masses.
 

L’hiver de l’an II etait difficile non seulement pour les pouvoirs revolutionnaires, mais aussi pour les masses populaires. Le regime de taxations, en permettant aux sans-culottes d’acheter les denrees necessaires aux prix pas chers, a mene a meme temps a la manque de ces denrees. Cela a provoque les greves, qui exprimaient le mecontement des bras-nus, les nouvelles relations de classes etaient en train de se former. Meme si « pendant la Terreur, les rapports entre les bourgeois et les bras-nus avaient ete plus ou moins camoufles. Les deux classes avaient pu paraitre associees dans la lutte pour le triomphe de la Revolution »,
 ce mecontement a menace d’une rupture a cette « collaboration de classes ». Daniel Guerin donne des detailles precises sur les conflits de travail en France. 

« La crise des subsistances atteignit son point culminant au cours de la premiere quinzaine de mars [...]. Elle provoqua la rupture »,
 ecrit Guerin. A son avis, c’est en face de cette crise que le gouvernement a voulu perdre les hebertistes, voire en finir avec le mouvement populaire. Ce n’etait pas precisement ca. En fait avait lieu la lutte pour le pouvoir entre deux groupes du camp revolutionnaire. Certaines sources
 font supposer que le gouvernement voulait eviter la rupture et a meme mene les negociations secretes avec les membres de deux fractions. Et c’etaient les hebertistes qui ont « ouvert le feu les premiers ». Guerin note que depuis le 2 mars ils avaient parle de l’insurrection qui a ete ouvertement proclamee 10 jours apres. Ainsi « ils avaient donne au pouvoir assez de pretextes pour justifier, aux yeux de l’opinion publique, leur arrestation, puis leur execution ». Et Guerin ajoute : « Leur elimination fut relativement aisee, car ils n’avaient pas assez su ou voulu se lier aux masses populaires ».
 Est-ce que, en utilisant ce pretexte, le gouvernement a mis le terme au mouvement populaire ? Guerin raconte d’une facon detaillee des evenements qui s’ensuivirent et son recit nous permet a repondre a cette question. 

Se sont passees les arrestations dans les sections, notamment dans les comites revolutionnaires. Les societes populaires de Paris se dissolurent. En province elles ont continue leur existence. Les 10 % membres du Conseil general de la Commune ont ete destitues et remplaces des gens nommes par les autorites. Ainsi on ne peut dire d’une maniere categorique que le mouvement populaire a ete supprime ; mais il a ete limite. En voulant renfermer son influence parmi les militants revolutionnaires de base, en realite le groupe dirigeant n’a fait que retrecir sa base sociale.

 Apres avoir frappe a gauche, le gouvernement a porte un coup a droite en mettant a l’accusation les leaders d’une autre fraction, celle de Danton. Cette fraction avait demande la suppression du gouvernement revolutionnaire, la liberte economique, la fin de la Terreur. Comment Guerin explique-t-il sa chute ? Il estime que la bourgeoisie au pouvoir considerat « comme intangibles celles des conquetes de la revolution qui lui avaient confere le pouvoir et la richesse [...]. Et c’est pourquoi il lui fallait regler le repli de la revolution de telle maniere qu’il ne put degenerer en contre-revolution sur laquelle s’appuyait Danton et par laquelle il risquait d’etre lui-meme deborde ». 

La derniere characteristique de Danton est juste. Mais il faut preciser que cette meme nouvelle bourgeoisie aquerant « les richesses » (et pas tout « le pouvoir ») etait incontestablement aussi derriere Danton. Quelles etaient-elles les raisons du gouvernement de rompre avec elle? Une seule reponse y est possible : le dirigeants du Comite de salut public ont voulu continuer la marche de la Revolution par la voie anti-bourgeoise a laquelle les masses revolutionnaires l’avaient poussee
 (c’est reconnu par plusieurs historiens contemporains meme si certains d’eux le nomment « un derapage »). Nous n’avons pas la possibilite de developper cette these dans notre rapport et se bornons d’un seul example. A la veille du 9 thermidor, lorsque les membres adversaires dans le Comite de salut public ont entrepris une tentative de « garder l’aspect de l’unite », le groupe de Robespierre a demande la realisation des decrets de ventose (autorisant le repartition de la propriete en faveur des gens « indigeants »). Leurs opposants se sont consentis en demandant, a leur tour, le renvoi au front du detachement des canonniers fidel a Robespierre. Les deux decisions ont ete prises.
 Donc jusqua’a la fin du gouvernement revolutionnaire les tentatives de continuer la politique anti-bourgeoise ont ete entreprises.

Apres s’etre debarasse des concurrents de gauche et de droite, le gouvernement etait, « en realite, dangeureusement affaibli »
 et « se decomposa de dedans ».
 A l’absense de l’opposition exterieure la lutte pour le pouvoir a commence dans le sein meme du gouvernement. En fait le regime autoritaire demande un chef unique et la direction collegiale telle que les comites du gouvernement ne peut pas persister pendant longtemps. Et l’arme pour gagner cette lutte etait la : c’etait le mechanisme de la Terreur aggrandi et renforce sous le regime extraordinaire.

La loi « sur la reorganisation du Tribunal revolutionnaire » du 22 prairial (du 10 juin 1794) imposee a la Convention malgre une resistance acharnee et notamment interdisant la defense et l’enquete prealable, a permis de dechainer « la Grande Terreur » quand « le pouvoir frappa a l’aveuglette ».
 On ne sait presque rien d’une preparation de cette loi et il ne reste aux historiens que de proposer les hypotheses plus ou moins fondees. Guerin suppose que Robespierre « se flattait d’obtenir ainsi l’elimination legale de ses plus dangeureux ennemis ».
 Puis « il proclamerait, au milieu de l’allegresse universelle [...] la fin de la Terreur, le retour a l’ordre ».
 Si c’etait vrai, il s’est fatalement trompe. C’etaient ses ennemis precisement qui ont utilise cette loi a leur gre. Oblige de quitter le gouvernement, il n’a pu qu’assister sans pouvoir rien faire a un veritable massacre exerce a son nom. Comme observe Guerin, ses adversaires ont rejete « la responsabilite de la Terreur sur un seul homme, en l’incarnant dans la personne de Robespierre ».

Guerin se trompe en disant  que « du 11 juin au 27 juillet, le Tribunal revolutionnaire prononca 1285 condamnations a mort ».
 En realite le nombre des victimes etait encore plus grand en portant a 1350.
 C’etait un veritable suicide du regime revolutionnaire qui s’est acheve d’une denouement sanglant de thermidor.

Ici nous pouvons faire un bilan de notre analyse de l’interpretation de la Terreur pendant la Revolution francaise de Daniel Guerin. Le merite de Guerin est de montrer la genese de ce phenomene, d’en reveler les causes en faisant attention surtout sur le role des masses populaires. Il examine la Terreur aussi que d’autres aspects de la Revolution sous l’angle de la lutte sociale qui etait un moteur principal de cette transformation radicale de la societe posant une empreinte sur toute l’histoire ulterieure et influencant les idees, les militants et les evenements revolutionnaires.

Mais une these de Guerin, une de ses affirmations principales sur la Terreur demande une precision. Dans son livre « Bourgeois et bras-nus » il ecrit : « La grande Terreur instituee par cette dictature aux abois n’avait plus rien de commune avec la terreur populaire de 1793, issue de la volonte des sans-culottes et exercee sous leur controle ».
 En tenant compte que la Terreur de l’epoque a ete exercee toujours par les pouvoirs, posons une question : est-ce que son charactere social se differenciait dans ces deux periodes? Cette question, Guerin la laisse sans reponse. Nous essayons a y repondre en s’appuyant sur le materiel factique existant, certainement incomplet, mais assez vaste pour en tirer les conclusions.

Au premier lieu, il faut noter que seulement 1 % des executes pendant la Terreur l’ont ete pour les crimes « economiques » (accaparement, corruption etc.),
 meme si « pour eux le Tribunal revolutionnaire a invente le crime de « negociantisme » ».
 Puis, si on laisse a cote une rhetorique revolutionnaire, on voit que la Terreur en 1793-juillet 1794 n’a jamais eu en caractere de classe en general. En effet, dans les periodes differentes le contenu de classe des victimes etait presque le meme independamment de leur nombre. Le tableau change seulement les deux derniers mois de la Revolution (la Grande Terreur ou la « Terreur parisienne ») et d’une maniere singuliere. Les representants des « classes basses » faisaient une grande majorite parmi les victimes soit en mars-septembre 1793 (les 74 %), soit en octobre 1793-juin 1794 (les 77 %). Seulement apres la loi du 22 prairial leur partie a ete brusquement diminuee jusqu’aux 42 %. Par contre la partie des victimes nobles a augmente en 3 fois (atteignant les 20 %), celle des bourgeois en 2 fois (les 24 %) et celle des pretres en 4 fois (plus des 22 %). En meme temps le nombre des representants des classes laboureuses est diminue en 1,5 fois (des 34 aux 21 %) et celui des paysans en 4 fois (des 33 aux 8 %).

A l’avis du chercheur anglais D. Greer, cela est explique par des circonstances locales particulieres, ce qui est bien probable. Il s’agit notamment de Paris ou les prisons etaient debordees des arretes venus de la provence (d’apres la loi du 26 germinal) ou la Terreur avait ete presque suspendue, et des « suspects » nobles et pretres attendant depuis longtemps la decision de leur sort.

Plus significatives sont les donnees statistiques des 15 mois precedents. Une seule conslusion en est possible a faire : independamment de ce qui dirigeait ou « controlait »  la Terreur pendant la Revolution, l’Etat dictatorial ou les masses populaires ou les deux ensemble, quel que fut le nombre des victimes, son contenu social reste le meme. La Terreur dirigee de son idee initiale contre les ennemis de la revolution, donc de ses forces mouvantes, n’a pas frappe seulement et tant qu’eux. Elle etait arme de l’autodefense, de la lutte politique, de l’oppression – un moyen de violence vide du contenu sociale, un outil qui finit par dicter ces propres regles.

Mais si on lit attentivement les livres de Daniel Guerin, on peut y trouver les raisonnements capables a expliquer ce phenomene. Il s’agit de la critique de l’Etat bourgeoise a laquelle il consacre une chapitre de son livre « Bourgeois et bras-nus ».
 Il est vrai qu’a cet Etat il oppose le pouvoir populaire, mais en realite sa critique est valable pour tout Etat quelle que soit son organisation (plus tard il a beaucoup developpe cette critique dans son grand ouvrage « L’Anarchisme »). Et les oeuvres de Daniel Guerin nous permettent de comprendre que la terreur en tant que la violence exercee par l’Etat (sous la pression populaire ou non, dans les buts revolutionnaires ou autres) ne fait que perdre la veritable revolution sociale.
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